
PRODUITS POUR LES PROFESSIONNELS : RESPECTER LES CONDITIONS D’EMPLOI
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Un risque altises accru pour la campagne 2010-2011

COLZA : 
CONTRÔLEZ LES 
GROSSES ALTISES

COLZA : 
CONTRÔLEZ LES 
GROSSES ALTISES

► Il est recommandé d’être vigilant cet automne.

des présences fréquentes à l’automne 2009 , plus ou moins bien contrôlées, ont été suivies de 
populations importantes de larves (une des causes des lourds dégâts vécus cette année dans 
certains secteurs). Ces larves ont depuis évolué en adultes, qui reprendront leur activité en 
septembre et se porteront alors sur les jeunes semis de colza.

mise en place de cuvettes
bien positionnées = enterrées

A partir du semis, surveiller les adultes
traiter si au moins 3 pieds sur 10 sont 
touchés (présence de morsure)

A partir du stade 6 feuilles, surveiller les larves
traiter si au moins 7 plantes sur 10 comportent des 
galeries.

EFFICACITE
SECURITE ET FACILITE D’EMPLOI
POLYVALENCE CULTURE
CLAMEUR®, UN CONCENTRÉ D'AVANTAGES
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50 g/ha

50 g/ha

CLAMEUR® : marque déposée BASF - Autorisation de vente : N° 9700392 - Formulation : WG (granulés dispersables) - Composition : 15% d’alphaméthrine - Classement 
: N : dangereux pour l’environnement ; Xn : nocif ; R22 : Nocif en cas d’ingestion; R37 : irritant pour les voies respiratoires; R50 / R53 : très toxique pour les organismes 
aquatiques ; peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l’environnement aquatique – Dose autorisée sur grosse altise : 0.05 kg/ha. Pour les nombreux autres 
usages, merci de consulter le site de BASF Agro (www.basf-agro.fr) - Distance aux points d’eau : respecter une zone non traitée de 5 m (ZNT) - Délai d’emploi avant récolte 
sur Colza : 21 jours - Délai de rentrée : 6 heures (8 heures sous abri) - Avant toute utilisation de CLAMEUR® , s’assurer de son adéquation avec la filière de production et avec 
les recommandations officielles régionales - Protection utilisateur lors manipulation produit : gants en nitrile ou néoprène EN374, lunettes de sécurité, masque jetable de 
type P3, bottes de protection marquage S5 ou P5, vêtement de travail de niveau de protection 4.FI
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